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Montréal, le 15 juillet 2024 

 

De :  Michel Gobeil, président 

Association québécoise des directeurs et directrices d’établissement 
d’enseignement retraités (AQDER) 

Aux : Président(e)s des associations de la FQDE pour transmission auprès de leurs 
membres 

 

Objet :Prendre sa retraite, une décision réfléchie ! 
 
Bonjour chers collègues et chères collègues, 
 
Plusieurs d’entre vous songent à prendre leur retraite dans un avenir plus ou moins 
rapproché. Vous avez des interrogations sur les démarches à effectuer, les décisions 
à prendre et les divers changements que cette situation pourrait provoquer dans votre 
quotidien : revenu de retraite, assurances collectives en santé, assurance-vie, 
appartenance à une association, loisirs, rencontres culturelles et sociales, etc.  
 
Si tel est le cas, sachez qu’une équipe de formateurs et de formatrices de l’AQDER 
offre une séance de formation sur la démarche à effectuer à compter du moment où 
l’on commence à réfléchir à sa retraite.  
 
Les formateurs sont des ancien(ne)s collègues, des directions retraité.e.s qui sont en 
mesure de partager leurs connaissances et leur expérience. Ils/Elles offrent la 
possibilité de suivre une formation qui est complémentaire à celle proposée par le 
cégep Marie-Victorin.  
 
Au moment où vous initiez votre démarche, trois mois avant votre prise de retraite, 
auprès du service des ressources humaines du centre de services scolaire, l’employeur 
a l’obligation de transmettre plusieurs documents à remplir : le formulaire de fin de 
contrat, le formulaire pour Retraite Québec, les documents pour les assurances santé 
et voyage ainsi que pour l’assurance-vie, la documentation pour joindre une 
association de retraité(e)s. 
 
Dans cet esprit, nous croyons judicieux qu’un(e) retraité(e) joigne une association pour 
pouvoir bénéficier des divers services et avantages offerts, c’est la raison d’être de 
telles associations. Nous sommes convaincus que l’AQDER, par le biais de ses 
sections, a beaucoup à offrir, dont une vie associative engagée. La formation en ligne 
se fait principalement sur Zoom et à votre demande sur Teams ou en présence dans 
un local offert par votre section. 
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Vous trouverez ci-joint une fiche d’inscription que vous pourrez acheminer au/à la 
président(e) de votre association ou à Nancy Briand, l’adjointe administrative de 
l’AQDER, via le courriel suivant : info@aqder.ca 
 
Les dates et les heures pour la formation sur Zoom sont les suivantes : 

 

NOVEMBRE 2024 :  Mercredi 6 novembre  à 18h 

MARS 2025 :   Jeudi 13 mars   à 15h  

Mardi 18 mars   à 18h 

AVRIL 2025 :   Lundi 14 avril   à 15h 

MAI 2025 :    Jeudi 8 mai    à 18h 

 

Nous vous remercions de votre collaboration. Prendre sa retraite c’est une nouvelle 
tranche de vie de quelques décennies qui mérite d’être bien préparée ! 

 

Une retraite réussie est une retraite planifiée ! 

 

 

 
Michel Gobeil 
Président 
AQDER 
 

 

C.c président(e)s des 21 sections de l’AQDER 


